
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Metsia

Michna 9 - Chapitre 5

לֹא יֹאמַר אָדָם לַחֲבֵרוֹ:
"הַלְוֵינִי כוֹר חִטִּים, וַאֲנִי נוֹתֵן לָךְ לַגֹּרֶן."

אֶלָּא אוֹמֵר לוֹ:
"הַלְוֵינִי עַד שֶׁיָּבֹא בְנִי",

אוֹ "עַד שֶׁאֶמְצָא מַפְתֵּחַ."
הֶלֵּל אוֹסֵר.

וְכָךְ הָיָה הֶלֵּל אוֹמֵר:
לֹא תַלְוֶה אִשָּׁה כִּכָּר לַחֲבֶרְתָּהּ,

עַד שֶׁתַּעֲשֶׂנּוּ דָמִים,
שֶׁמֵּא יוֹקִירוּ הַחִטִּין,

וְנִמְצְאוּ בָאוֹת לִידֵי רִבִּית.

Un homme ne doit pas dire à son prochain : prête-moi [la mesure] d’un Kour de blé, et je te le rendrai au moment
de l’engrangement ». Par contre, il peut lui dire : « Prête-moi (la mesure d’un Kour de blé) jusqu’à ce que revienne
mon fils » ou « …jusqu’à ce que je retrouve mes clés ».

[Pour sa part], Hillel interdit [cela]. Par ailleurs, ainsi disait Hillel : « Une femme ne doit pas prêter une miche de
pain à son amie, et ce, tant qu’elle n’en aura pas fixé le prix, de crainte que le prix du blé ne s’apprécie, situation où
elle se
trouverait (a posteriori) avoir contracté un prêt avec usure ».
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